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Le 16 mars 2026 à 10 heures à 1, rue de l’ancienne mairie 34410 Sauvian s’est réuni le conseil 

d’administration sur convocation du président. 

Il a été établi une feuille d'émargement signée par les membres présents en leur nom propre ou en tant 

que mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 

 

Le Conseil d'Administration était présidé par M. Hubert DEININGER, en qualité de président de 

l'association. Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mme Jocelyne KOEGER secrétaire de 

l'association. 

Plus de ¾ des administrateurs étaient présents ou représentés. Le Conseil d'Administration a donc pu 

valablement délibérer, conformément à l’article 11 des statuts.  

 

L'ordre du jour a été rappelé par le président : 

1 - POINT SUR LA REUNION DU BUREAU DU 12 MARS 2026 

2 - POINT SUR LES ENGAGEMENTS EN COURS 

3 - POINT SUR LES ACTIVITES DU FRHB 

4 - POINT SUR LES EVENEMENTS A VENIR 

5 - POINT SUR L’ORGANISATION DES INSCRIPTIONS DES ADHERENTS  

6 - QUESTIONS DIVERSES. 

&&&&&&&&&&&&&& 

Le président de séance aborde successivement les questions figurant à l’ordre du jour. 

1 - POINT SUR LA REUNION DU BUREAU DU 12 MARS 2026 

Reprise des différents points abordés lors de la réunion du bureau du lundi 12/03/2026 

Responsabilités de chacun des membres du bureau 
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Révision des statuts et du règlement intérieur de l’association 

Audit des comptes et des activités 

Un rendez-vous à la banque CIC est organisé le 19 mars 2026  

Les informations sont publiées par trois canaux : 

 SITE INTERNET : Céline GALENDO  

 Page Facebook : Philippe SALA  

 Mails : Jocelyne KOEGER  

2 - POINT SUR LES ENGAGEMENTS EN COURS 

Revoir les engagements avec : 

 La Seyne de Bayssan  

 La piscine Nakache 

Pour bénéficier de réduction sur les spectacles ou sur les entrées de la piscine 

Recherche de dons auprès de commerçants de Sauvian : le sujet est à l’étude  

Recherche de sponsors exemple décathlon, inter sport pour l’achat de t-shirts à l’effigie du foyer rural 

par exemple : le sujet est à l’étude. 

Les dons versés au profit d’une association à Madagascar par le FRHB sont remis en cause. 

3 - POINT SUR LES ACTIVITES DU FRHB 

Le vice-président est en charge de la réservation des salles. Il est demandé à chaque référent d’activité 

de fournir un calendrier annuel des besoins en salles avant le 30 juin 2026. 

Marie Jo MAZET reprend l’activité art floral. Une recherche de producteurs de fleurs et ou de fleuristes 

partenaires dans le périmètre de Sauvian est à l’étude  
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4 - POINT SUR LES EVENEMENTS A VENIR 

4.1 - Pique-nique à CESSENON La participation financière des adhérents sera de 10€ et les non 

adhérents sera de 15 €. 

4.2 - Journée sportive organisée par la mairie de Sauvian, le foyer rural proposera une animation vélo 

4.3 - Journée multi activités au lac du Salagou, la date retenue est le 30 septembre 2026 

4.4 – Le foyer Rural ne fera plus de dons sur ses deniers l’association Téléthon 

4.4 - Participation du foyer rural au téléthon, Nadine DJAFRI sera responsable de l’organisation suivante 

 Journée du téléthon : vente de gâteaux produit par les adhérents  

 

Dans les mois qui précèdent la journée : 

 Organisation d’une matinée d’initiation au Yoga par Céline GALINDO   

 Organisation d’une marche découverte du village par Jean Marc WALLON 

5 - POINT SUR L’ORGANISATION DES INSCRIPTIONS DES ADHERENTS  

Elaboration d’une nouvelle fiche d’inscription par les membres du bureau 

Les inscriptions des adhérents se fera prioritairement en septembre lors de la journée des associations. 

Les personnes qui n’ont pas pu s’inscrire lors de la journée des associations devront faire parvenir leur 

fiche d’inscription dument renseignée et leur chèque au secrétariat du FRHB  

Il est rappelé à chaque animateur d’activité de vérifier que les personnes présentes sont à jour de leur 

inscription. 

6 - QUESTIONS DIVERSES 

M. PY CARTON demande un droit de réponse suite au propos tenus lors de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

L’assemblée à voter à l’unanimité le remboursement de M. PY CARTON relatif au séjour Auvergne. 
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Les adhérents peuvent faire un don de 50€ à l’association déductible des impôts. Lors de l’inscription 

les adhérents versent 75€ à l’association et peuvent déduire 50€ des impôts. 

Il est rappelé que chaque adhérent peut publier sur la page Facebook. 

Vanina GEUFFRARD pose la question d’un remboursement d’une cotisation en cas d’inaptitude à 

participer aux activités de l’association 

Jean Marc WALLON référent des visites culturelles, demande s’il est envisageable d’obtenir des 

subventions pour diminuer le cout pour les participants. 

Mme Céline GALINDO demande s’il est possible de recevoir le paiement de ses factures par virement. 

&&&&&&&&&&&&&& 
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Après débat entre les administrateurs, le président de séance a mis aux voix les questions suivantes, 

conformément à l'ordre du jour : 

1 - Dons à une association de Madagascar 

Après délibération il a été décidé à l'unanimité, de ne plus verser de dons à cette association. 

2 - Droit de réponse P.Y. CARTON 

Après délibération il a été décidé à l'unanimité, d’accordé ce droit de réponse sans prendre parti pour 

l’un ou pour l’autre des protagonistes. 

3 - paiement des factures de Céline GALINDO par virement 

Après délibération il a été décidé à l'unanimité, d’accorder un virement bancaire pour le règlement des 

factures de Mme GALINDO. 

&&&&&&&&&&&&&& 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 12h20 

Le président de séance       Le secrétaire de séance 

Hubert DEININGER      Jocelyne KOEGER 

 


